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Le garde-pêche Kiel dit que le poisson augmente rapidement dans les eaux de
sa division, et il cite l'exemple d'une chaloupe à voiles montée par trois hommes qui
ont pris, en deux nuits, sur les battures Charity, 450 truites pesant 3,500 livres.
Cependant, la demande a été très restreinte, et les prix étaient si bas que bon nombre
de pêcheurs ont dû chercher dans d'autres occupations les moyens de vivre. Voilà
comment s'explique la diminution qu'indique le tableau. Les eaux basses ont consi-
dérablement nui à-la pêche aux verveux. Les. pêcheurs devront aller aux eaux
profondes ou abandonner ce genre de pêche.

Les garde-pêche Bell, Cox et Cameron rapportent aussi une notable aug.
mentation dans leurs divisions. Ils s'accordent à dire que les règlements ont été
bien observés.

DIVISIONS DE PRESCOTT, CORNWALL ET GANANOQUE.

JoHN MOoNEY,
JoN D. McMILLAN, garde-pêche.
T. McGAuRTr,

Les officiers de cette division s'accordent à dire que les différentes espèces de
poisson augmentent, grâces aux mésures adoptées et mises à effet dans ces dernières
années. Les règlements ont été bien observés.

DIVISION DE MUSKOKA.

WM. E. FooT, garde-péche.

Etat comparatif du rendement et de la valeor des pêcheries dans cette division.

Espèces de poisson. 1876. 1877. 1878. 1879. 1880.

Poisson blanc ..................... bris. 8 4 10 . ......
do ......... ..................... lbs. .................. .................. .................. 3,200

Truite'.................... bris.- 6 - 15 15 60
Hareng................................ "418 17 21 72
Achigan....... ................................................. 3 6 8
Doré.................... ................ "i2,ai10 5
Poisson empi. p. la consom. loc. "...... ...... ................ 20

Total en barils..............

..............

2,600
34
74
5
7

10

34 43 62 181 143

Valeur...........................$240 $10 $435 $1,193 $866

Le garde-pêche Foot fait observer que ce tableayi est très incomplet;. il est difficile
4l'avoir des renseignements des pêcheurs qui ne sont généralement pas disposes a
faire connattre les résultats de leurs opérations ou qui ne les donne pas qxacts. En
général la saison réservée et la loi relative à la sciure et aux rebuts de m'olins ont
été bien observées; aucune plainte à ce sujet n'est parvenue au garde-pêche
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